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Objectif principal

Explication des conditions et modalités 

d’inscription aux formations initiales :

• de base (LUXQF 3, ancien « brevet C »),

• moyenne (LUXQF 4, ancien « brevet B »),

• avancée (LUXQF 5, ancien « brevet A »)

des entraîneurs.
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Informations préalables

1. Chaque formation est en principe composée comme suit : 

• d’une partie commune (anciens « modules généraux »), 

enseignant des compétences communes aux différentes 

disciplines sportives ou spécialisations ; 

• d’une partie spécialisée relative aux compétences 

spécifiques des différentes disciplines sportives ou 

spécialisations ; 

• d’une partie pratique, cette dernière étant composée d’un 

stage pratique, d’un dossier de stage et d’un examen pratique. 
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Informations préalables

2. Même si les dates de la partie spécialisée ne sont pas encore 

affichées dans l’agenda, les candidat(e)s peuvent déjà s'inscrire 

à la formation de leur discipline sportive et participer aux 

modules de la partie commune. Dès que les dates de la partie 

spécialisée seront disponibles, les candidat(e)s en seront 

informé(e)s par courrier électronique.

3. La participation à des modules du niveau de formation supérieur 

(partie commune et/ou spécialisée) vaut pour le prolongement 

de la licence ENEPS.
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Succession des étapes
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Activation de 
la licence*

Site internet 
ENEPS

Choix de la 
formation

MyGuichet.lu

Demande 
d’inscription

Validation de 
l'inscription 

par l'ENEPS 
et la 

fédération

Confirmation 
de 

l'inscription 
par email

MyGuichet.lu
Choix des 
dates et 

paiement en 
ligne

Formation 
(PC,PS,PP)

*L'activation préalable de la licence ENEPS est requise pour tous les détenteurs d'un 

certificat, brevet, brevet d'Etat ou homologation nationale délivrés sous les Règlements 

Grand-Ducaux de 1990 portant sur les entraîneurs et animateurs de sport-loisir.

Les autres candidats peuvent passer cette étape.



1. Activation de la licence ENEPS
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1. Activation de la licence ENEPS
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Le formulaire est à télécharger, remplir et envoyer par email à 

activationlicences@sp.etat.lu

1. Activation de la licence ENEPS

mailto:activationlicences@sp.etat.lu


2. Inscription à une formation initiale 
sur www.eneps.lu
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http://www.eneps.lu/


2a) Choix de la formation
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Expliqué ici à travers l'exemple d’un candidat souhaitant s'inscrire à une formation d'entraîneur de judo.



2a) Choix de la formation
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Sélectionner le niveau de 

compétence et de certification de la 

formation.

Prière de noter qu'une inscription 

en formation moyenne ou avancée 

(LUXQF 4 ou 5) nécessite la 

détention d’un brevet ou brevet 

d’Etat de niveau de formation 

inférieur



3. Redirection vers MyGuichet
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Choisissez un certificat LUXTrust au choix pour vous authentifier.

Vous n’en avez pas ? Deux solutions s’offrent à vous.



3. Redirection vers MyGuichet
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Vous n’avez pas encore 

de certificat LUXTrust ?

Commandez-en un en 

suivant les démarches 

mentionnées ci-dessus
Solution 1 : Procurez vous-en un !



3. Redirection vers MyGuichet
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Solution 2 : Changez de mode d’authentification
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Sélectionnez le mode d’authentification « eIDAS »

3. Redirection vers e-Access



3. Redirection vers e-Access
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1

Choisissez le pays associé à votre eID, puis cliquez sur « Étape suivante »

2



3. Redirection vers e-Access
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Authentifiez-vous à travers 

une des options proposées



3. Inscription sur MyGuichet
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Remplissage de toutes les informations et étapes demandées



3. Transmission de l‘inscription sur MyGuichet
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1) Si vous ne disposez pas d’un 

contrôle médico-sportif en cours 

de validité, il peut vous être 

demandé, en fonction de la 

formation choisie, de télécharger 

un certificat médical en cliquant 

sur « joindre ».

2) L'inscription doit être ensuite 

transmise en cliquant sur 

« transmettre ».
1

2



4. Finalisation de l‘inscription
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Réalisation 
des étapes 

mentionnées

Validation de 
l'inscription 

par l'ENEPS 
et la 

fédération

Confirmation 
de 

l'inscription 
par email

MyGuichet.lu
Choix des 
dates et 

paiement en 
ligne

Formation 
(PC,PS,PP)

Brevet ou 
Brevet d’Etat

Après avoir réalisé l’ensemble des étapes d’inscription, celle-ci est validée par l’ENEPS en 

concertation avec la fédération sportive concernée. Les candidats admis reçoivent alors un 

courrier électronique et sont redirigés sur MyGuichet.lu, où ils peuvent choisir les dates 

des parties commune et/ou spécialisée de la formation et effectuer le paiement en ligne

(Visa, MasterCard ou Payconiq).



Vous êtes inscrit(e) 
Bonne réussite à la formation !
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